
Convention relative à l’organisation de 

Mesures de Médiation en Établissement scolaire





Entre, d'une part, l’Établissement ………………………………………….…………………………..
Adresse : ……………………………….…………………………………………………………………
Représenté par  ………………………………  en qualité de …………………………………………
Désigné dans ce qui suit par l’établissement.

Et, d'autre part, Le Centre de Médiation et de Formation à la Médiation (Cmfm) dont le siège social se situe au 93-95 avenue du Général Leclerc 75014 PARIS, SIRET 381 265 834 00089
Représenté par Alex LEGRAND en qualité de Président du Cmfm,
Désigné dans ce qui suit par le CMFM.


Préambule

La présente convention est conclue entre l'établissement et le CMFM pour la mise en œuvre de Mesures de Médiation.
Des situations conflictuelles ou de tension peuvent nuire au climat scolaire ou mettre des élèves en difficulté. 
La Mesure de Médiation, objet de cette convention, offre aux élèves impliqués dans un conflit ou une situation de tension l'opportunité de parvenir à une reconnaissance mutuelle. Elle permet de porter un nouveau regard sur leur situation et de favoriser des relations plus apaisées.
La médiation permet à chaque élève, à travers la rencontre de médiation, de comprendre la portée de ses actes, de prendre en compte l'autre, de favoriser une image positive de soi et d'inscrire son comportement futur dans une dynamique de responsabilisation.
La Mesure de Médiation est mise en place dans un but de prévention, de résolution de conflit et/ou de réparation. Elle est adaptée à l'âge et aux capacités des élèves.
Selon les situations, la médiation pourra être inscrite dans le cadre d'une simple Médiation Conventionnelle ou dans celui d'une Mesure de Responsabilisation, prévue par l'article R. 511-13 du code de l'éducation. La mise en œuvre de la mesure sera identique dans les deux cas, seul le cadre réglementaire différera.
1. Médiation Conventionnelle 
La médiation conventionnelle est conduite à la demande de l’établissement en dehors du cadre spécifique de la Mesure de Responsabilisation. Elle vise à travailler sur les relations conflictuelles entre élèves, favorisant l'apaisement et le retour à un dialogue constructif. Cette mesure est particulièrement adaptée aux situations où il n'y a pas de problématique liée à une sanction susceptible d'être prononcée à l'encontre d'un ou plusieurs élèves.
2. Mesure de Responsabilisation 
La Mesure de Responsabilisation, prononcée par le chef d’établissement ou par le Conseil de Discipline, est mise en place en alternative ou en complément d’une sanction (4° ou 5° du I de l’Article R511-13 du Code de l’Éducation). Elle vise à éviter un processus de déscolarisation tout en permettant à l'élève de réfléchir sur la portée de ses actes, tant à l'égard de la victime que de la communauté éducative. Cette mesure aide l'élève à prendre conscience de ses potentialités et à favoriser un processus de responsabilisation.
Dans le cadre de cette convention, la Mesure de Responsabilisation consiste à proposer à l’élève d’entrer dans un processus de médiation avec la ou les personnes impliquées, victimes de son comportement. La médiation permet ainsi à l’élève de comprendre la portée de ses actes, de reconnaître le préjudice subi par la ou les victimes, et d'inscrire son comportement futur dans une dynamique de responsabilisation. Elle favorise également une image positive de soi et une reconnaissance mutuelle, bénéfique pour l'ensemble des élèves impliqués.

Article 1er

Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les règles que l'établissement scolaire et le CMFM s'engagent à respecter pour la mise en œuvre des mesures de médiation.
Chaque mesure de médiation pourra être mise en œuvre à la demande de l’établissement, selon l'un des deux cadres suivants :
1. Médiation Conventionnelle 
2. Mesure de Responsabilisation


Article 2

Mise en œuvre pratique de la mesure
· Sollicitation : le chef d’établissement ou un membre de l’équipe éducative contacte le CMFM par mail ou téléphone. 
· Planification : le CMFM et l’établissement conviennent si possible d’une date, dans les jours qui suivent la sollicitation, pour la réalisation de la mesure et finalisent le document déterminant les modalités d’exécution (en annexe). 
· Intervention : l’équipe de médiateurs se rend dans l’établissement, sauf demande contraire. 
· Entretiens individuels : chaque élève a un entretien individuel avec un ou plusieurs médiateurs.
· Rencontre de médiation : puis les élèves concernés se réunissent avec l’équipe de médiateurs. Cette rencontre peut, suivant les cas, aboutir à la rédaction par les élèves d’un accord formalisant leurs engagements. 
· Compte-rendu : les médiateurs rédigent un compte-rendu succinct à l’attention du chef d’établissement ou du demandeur de la mesure. 
· Durée : la mesure de médiation dure environ une demi-journée, avec possibilité exceptionnelle si nécessaire de prolongement par une deuxième rencontre de médiation. 

Article 3

Cadre déontologique de la médiation et posture des médiateurs
Conformément au Code de Déontologie adopté par la Fédération Nationale des Centres de Médiation, les médiateurs assurent un cadre sécurisant pour le processus de médiation. Ils adoptent une posture :
Neutre : Sans autre projet ou objectif que celui d’accompagner le processus. 
Impartiale : Sans prendre parti pour aucun des élèves, quel que soit le contexte. 
Indépendante : Tiers à l’établissement et aux familles. 
Le processus de médiation bénéficie de la confidentialité des échanges.


Article 4

Modalités d'exécution
Préalablement à la mise en œuvre de chaque Mesure de Médiation, un document (modèle en annexe) détermine les modalités d'exécution de la mesure. Il est signé par le chef d'établissement, le responsable du CMFM, les élèves concernés, et leur représentant légal si la mesure a lieu en dehors de l’établissement et l’élève est mineur.
Ce document comprend les éléments suivants :
· Nature de la mesure : « Médiation Conventionnelle » ou « Mesure de Responsabilisation » 
· Identité des élèves concernés : Nom, date de naissance, et nom du représentant légal si l'élève est mineur 
· Responsables de la mesure : Nom et qualité de la personne en charge du suivi de la mesure au sein du CMFM, ainsi que du personnel de l'établissement en charge du suivi 
· Détails de la mesure : Dates, durée, modalités et lieu d'exécution 
· Assurances : Mention des assurances souscrites par l'établissement et le CMFM 


Article 5

Statut de l’élève.
La mesure de médiation se déroule dans l’établissement, sauf cas exceptionnel à la demande de ce dernier. Pendant toute la durée de la médiation, les élèves demeurent sous statut scolaire et restent sous l’autorité du chef d'établissement.


Article 6

Obligations du responsable du CMFM
· Affecter une équipe de médiateurs : Constituer une équipe de 2 à 4 médiateurs pour conduire la mesure. 
· Superviser l'exécution : Contrôler le déroulement de la mesure de médiation. 
· Rédiger un compte-rendu : Faire établir par l’équipe un compte-rendu à remettre au chef d'établissement ou au demandeur de la mesure. 






Article 7

Obligations du chef d’établissement
· Mettre à disposition des salles : Fournir une ou plusieurs salles dans l’établissement pour la mesure de médiation. Si la mesure a lieu en dehors de l’établissement, le chef d’établissement et le CMFM conviendront ensemble du lieu. 
· Assurer la présence des élèves : Veiller à ce que les élèves soient présents à la date convenue pour la mesure de médiation. 





Article  8

Assurances
Responsabilité du CMFM : Le responsable du CMFM contracte une assurance couvrant la responsabilité civile des médiateurs pour les dommages qu'ils pourraient causer pendant ou à l'occasion de la Mesure de Médiation. 
Responsabilité de l'établissement : Le chef d'établissement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile des élèves pour les dommages qu'ils pourraient causer pendant ou à l'occasion de la Mesure de Médiation. Cette couverture s'étend également aux trajets vers et depuis le lieu de la médiation, en cas exceptionnel où la mesure se tiendrait en dehors de l'établissement. 


Article 9

En cas d'accident
En cas d'accident impliquant un élève pendant la mesure de médiation, le responsable du CMFM s'engage à informer immédiatement le chef d'établissement.


Article 10

Suivi du dispositif
Le chef d'établissement et le responsable du CMFM se tiennent mutuellement informés des difficultés, notamment celles liées aux absences éventuelles d’élèves, pouvant survenir lors de l'application de cette convention. Ils prendront d'un commun accord, avec les personnes en charge de suivre le déroulement de la mesure, les dispositions nécessaires pour y remédier.
Le responsable du CMFM informe immédiatement le chef d'établissement de tout manquement aux obligations par un élève, ainsi que de tout incident impliquant un élève, y compris son absence éventuelle.


Article 11

Communication
Un exemplaire de la présente convention est remis aux représentants de l'établissement et du CMFM.
Pour chaque mesure de médiation, un exemplaire du document détaillant les modalités de réalisation (annexe) est remis au personnel de l'établissement et au personnel du CMFM en charge de suivre la mesure.


Article 12

Durée de la convention, modification et renouvellement
La présente convention est signée pour une durée de un an à compter de sa date de signature. Elle est tacitement reconductible.
Modification : La convention peut être modifiée par avenant à la demande de l'une des parties. 
Résiliation : La convention peut être dénoncée avec un préavis de trois mois avant la date d'échéance. Elle sera résiliée de plein droit si l'une des parties ne respecte pas ses engagements, un mois après l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 


Article 13

Prise en charge financière pour le cas de la médiation conventionnelle
La Mesure de Médiation est gratuite pour les élèves. Les médiateurs du CMFM interviennent bénévolement. En contrepartie,
Option 1. Le CMFM reçoit une rémunération de … € par Mesure de Médiation conventionnelle de la part de l'établissement pour couvrir ses frais. 
Option 2. Un forfait de …€ est signé sur une base annuelle permettant à l’établissement de bénéficier jusqu’à … médiations conventionnelles durant 12 mois à partir de la signature du forfait.
La Mesure de Responsabilisation est conduite par le CMFM à titre gratuit. 


Fait à Paris, le 		

Le chef d'établissement					Le responsable du CMFM				
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Annexe 

Document précisant les modalités de réalisation
d'une Mesure de Médiation 


La Mesure de Médiation consiste en un entretien individuel pour chaque élève, suivi d’une rencontre de médiation entre les élèves concernés, accompagnés par les médiateurs. 



Nature de la mesure (« Médiation Conventionnelle » ou « Mesure de Responsabilisation »)

…………………………………………………………………………………………………………………….





L'établissement
N° UAI : 
Adresse : 
N° téléphone : 
Représenté par :  							Mél. : 





Centre de Médiation et de Formation à la Médiation 
Adresse : 93-95 avenue du Général Leclerc 75014 PARIS
Domaine d'activité : Médiations en tout domaine, formations à la pratique de la médiation 
N° téléphone : 01 44 64 84 70
Représenté par : Alex LEGRAND en qualité de Président du Cmfm,	Mél.: contact@cmfm.fr





L'élève

Prénom :

Nom :

Date de naissance :

Classe :

Nom du représentant légal de l'élève, s'il est mineur : 
Adresse personnelle :
N° téléphone :



L'élève

Prénom :

Nom :

Date de naissance :

Classe :

Nom du représentant légal de l'élève, s'il est mineur : 
Adresse personnelle :
N° téléphone :



L'élève

Prénom :

Nom :

Date de naissance :

Classe :

Nom du représentant légal de l'élève, s'il est mineur : 
Adresse personnelle :
N° téléphone :



Assurances 
Pour le CMFM
Nom de l'assureur : Swiss Life
N° du contrat : 9528547	(Assurance responsabilité civile de l'association) Pour l'établissement
Nom de l'assureur : ………………………………………………………………………………………….….….
N° de contrat : …………………………………………………………………………………………….…….…..

Modalités d'exécution de la Mesure de Médiation
Nom de la personne en charge du suivi au sein du CMFM : 
............................................................……………..............................................................
Fonction : ............................................………………………………………………………….…….
Nom du membre du personnel de l'établissement chargé du suivi : 
............................................................……………..............................................................
Fonction : ..............................................................……………............................................
Responsable des déplacements, le cas échéant: ...........…………….....................................
Dates de la Mesure de Médiation : .....................................…………………………….............
Horaires (sous réserve de modifications liées à l'organisation du travail ou aux intérêts pédagogiques)
……………………………………………………………………………………………………………...….
Durée de la Mesure de Médiation : ½ journée, pouvant exceptionnellement se répéter.
Lieu de la Mesure de Médiation : ………………..…………….................................................................... 

							Fait à   ………………………    , le  ……………………

Le chef d'établissement :						Le responsable du CMFM :





Chaque élève (nom de l’élève suivi de sa signature) :
(Et son représentant légal si l’élève est mineur et la mesure a lieu en dehors de l’établissement)
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